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- Mesdames et Messieurs les professionnels des médias, 

- Mesdames et messieurs,  

En vous souhaitant à nouveau une cordiale et chaleureuse bienvenue 

dans cette salle de Conférence du Centre Nationale des Opérations des 

Urgences de Santé Publique, je voudrais vous dire toute ma satisfaction 

et ma gratitude pour votre accompagnement dans notre exigence de 

compte rendu et d’information de l’opinion publique sur l’évolution de la 

pandémie et de notre riposte. 

Il n’échappe à personne que conformément aux Très Hautes Directives 

du Président de la République, Monsieur le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement a indiqué sept mesures additionnelles au treize premières, 

comme socle de notre plan de riposte à la pandémie en cours.  

Ainsi, depuis ce jour, un accent particulier est mis sur le renforcement de 

la prévention et le contrôle de l’infection au COVID-19, dans un contexte 

où, au terme de la première période opérationnelle de trente jours, depuis 

la notification du premier cas confirmé positif à la pandémie au nouveau 

coronavirus, la maladie s’est répandue dans cinq autres régions. La 

pandémie qui est rentrée dans sa phase de transmission communautaire 

a également connu l’augmentation du nombre de décès et de patients 

positifs à cette pandémie. Bien évidemment, nous avons aussi un nombre 

plus important de guérison, ce qui démontre à suffir qu’on guérit de cette 

maladie. 

Pour revenir à la gestion de l’épidémie, les mesures prises par le Premier 

Ministre, Chef du Gouvernement sont effectivement entrées en vigueur ce 

lundi 13 avril. Elles consacrent également la détermination du 

Gouvernement à mettre tous les moyens en œuvre pour venir à bout de 

cette pandémie qui menace la sécurité et la santé des citoyens 

camerounais.  

Dans cette optique, la campagne de dépistage massif lancée à Douala et 

a permis d’obtenir en termes de résultats quatre-vingt mille trois cent 

soixante-six (80 366) ménages touchés, soit cent quatre-vingt-dix-huit 

mille six cent quarante (198 640) personnes, avec un taux d’acceptation 

de 85,2%, ce qui laisse quand même songeur face au refus de 14,8% de 

personnes devant la nécessité de sensibiliser, éduquer et tester. Cette 
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campagne devrait s’intensifier sur l’ensemble du territoire national, avec 

une emphase sur les régions considérées comme épicentre de l’épidémie. 

C’est dans cette veine que des tests de dépistage devraient arriver dans 

les prochains jours en grande quantité, pour intensifier cette campagne et 

poursuivre dans l’option de recherche active des cas, comme stratégie 

d’endiguement de l’épidémie.  

En rapport avec la prévention de l’épidémie, je voudrais m’attarder un 

temps soit peu sur la question des équipements de protection individuelle 

et notamment les masques, qui font l’objet de spéculations et de pratiques 

à tout le moins peu recommandables.  

Il faut en effet noter que depuis la notification des premiers cas positifs au 

COVID-19, bon nombre d’officines de pharmacies se livrent à des 

manœuvres d’augmentation scandaleuse des prix des masques et 

d’autres produits. La lutte contre le coronavirus sera donc aussi celle de 

la protection du pouvoir d’achat en matière de produits pharmaceutiques. 

C’est dans cette optique que j’ai pris des sanctions à l’égard de quatre 

pharmacies en fin de semaine dernière. Cette traque aux pharmaciens 

véreux se poursuivra avec des brigades mixtes conjointes constituées des 

services techniques compétents du Ministère du Commerce et du 

Ministère de la Santé Publique, feront l’évaluation des prix pratiqués sur 

certains produits.  

Mesdames, Messieurs, 

Sur le plan de la prise en charge des patients victimes du COVID-19, je 

voudrais d’abord rendre un vibrant hommage au personnel soignant qui 

chaque jour se dévoue corps et âme pour venir à bout de cette maladie et 

limiter les dégâts de celle-ci.  

C’est pour moi d’ailleurs l’occasion de relever qu’une autre prouesse vient 

d’être réalisée par ces vaillants soldats de la santé à l’Hôpital Central par 

la naissance par césarienne d’un bébé d’une patiente positive. Les 

équipes du Dr NGO DINGOM, du Dr SONE et du Pr MVOGO, 

anesthésiste réanimateur, ont conduit cette action dans les conditions de 

haute sécurité et témoignent à souhait, si besoin en était, que nos 

personnels de santé sont à la hauteur de l’expertise attendue en des 

situations pareilles. 
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Concernant le profil clinique de nos patients, tout en déplorant la perte ce 

week-end de certains de nos valeureux compatriotes des suites de cette 

maladie, je voudrais indiquer ici que le nombre de personnes guéries ne 

cesse de croître au fil des jours et à la suite des actions de prise en charge.  

Les cent trente (130) personnes déclarées guéries à ce jour sont la preuve 

que le protocole thérapeutique mis sur pied par les cliniciens et des 

infectiologues donne des réels motifs de satisfaction.  

Par contre, je voudrais déplorer l’attitude de nos concitoyens qui 

s’abstiennent d’aller dans les formations sanitaires lorsqu’elles souffrent 

des pathologies autres que le coronavirus, pour des raisons qu’il convient 

de ne pas amplifier. En agissant ainsi, ils s’exposent eux-mêmes à une 

dégradation de leur état de santé. je voudrais ici dire solennellement que 

la coronavirus n’est ni un facteur de honte, ni une maladie invalidante. Elle 

n’annule non plus la présence des autres maladies qui continuent de 

décimer.  

De même, qu’il me soit permis de relever la nécessité pour les formations 

sanitaires privées ou publiques de référer systématiquement toutes les 

suspicions COVID-19 au système de détection et de prise en charge des 

patients positifs. Il est inacceptable que certains dissimulent des cas 

suspects pour des raisons encore inconnues, et mettent ainsi en danger 

non seulement la vie des patients de ces dernières ainsi que celle du 

personnel soignant.  

De telles manœuvres sont intolérables et nous n’hésiterons pas à prendre 

des mesures drastiques pour les endiguer.  C’est également à ce prix que 

nous assurerons la protection optimale du personnel de santé qui est en 

ligne de front dans cette bataille contre le coronavirus.  

Je voudrais terminer mon propos en indiquant les mesures barrières qui 

nous protègent et protègent la vie de nos congénères.   

Il s’agit entre autres de : 

- porter obligatoirement du masque dans les espaces ouverts 

au public 
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- se laver régulièrement les mains avec de l’eau propre 

coulante et du savon ou utiliser une solution hydro 

alcoolique ; 

- se couvrir le nez et la bouche avec un mouchoir lorsqu’on 

tousse, éternue ou utiliser le pli du coude ;  

- respecter les mesures de distanciation sociale. 

Sur la question des masques, je voudrais attirer l’attention de tous, sur la 

nécessité de prendre des précautions quant à leur qualité et leur lieu 

d’achat. Je vous conseillerai de faire preuve de prudence, lorsque vous 

décidez d’en acquérir, ils peuvent être une source de propagation des 

germes tout aussi dangereux pour la santé de ceux qui les arborent.  

Enfin, pour tenir le pari de la lutte contre le Covid-19, nous invitons une 

fois de plus les populations à limiter au maximum les déplacements et à 

prendre les dispositions pour se couvrir la bouche et le nez chaque fois 

que nous sortons. En d’autres termes, il serait indiqué de rester chez vous 

autant que faire se peut. 

Je vous remercie de votre aimable attention, 

Que Dieu bénisse le Cameroun. 

 

 


